
 

 

Modalités de prise en compte des personnes en situation 

de handicap 
 

 

 

 

Il est possible pour une personne handicapée de passer un permis de conduire grâce à certains 

aménagements des épreuves de l'examen et des véhicules utilisés.  

 

Notre auto-école n’est pas spécialisée pour la prise en charge du handicap. 

 

Néanmoins, nous vous proposerons une assistance afin de rechercher une structure adéquate 

qui vous accueillera et vous accompagnera dans votre démarche d’obtention du permis de 

conduire de la catégorie B.  

 

N’hésitez pas à les contacter aux coordonnées suivantes : 

 

 

Ecole de Conduite de Vaucresson 

89 Boulevard de la République 

92420 Vaucresson 

Tél. : 01 47 41 49 01 


